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Une volonté de la Feuille de Route Tuberculose 2019 - 2023

Action 3 Feuille de Route Tuberculose 2019 – 2023 « Adapter les stratégies vaccinales par le BCG »

1. Accompagner la levée de l’obligation vaccinale BCG des professionnels

2. Améliorer les conditions d’accès et d’administration du BCG pour les enfants les plus vulnérables 

pour lesquels il est recommandé 

 Vigilance renforcée sur les mesures de gestion de pénurie ou de tensions d’approvisionnement

 Créer les conditions favorables du retour sur le marché français d’un vaccin sous AMM
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Rappel des évolutions récentes

• Suspension de l’obligation vaccinale chez l’enfant en 2007, mais reste recommandé chez les jeunes 

enfants à risque

• Fortes tensions d’approvisionnement en vaccin BCG de Sanofi dès fin 2014 jusqu’au retrait du marché 

en 2016.

Ces tensions ont conduit à :

 Acquérir des vaccins à l’étranger

 Prioriser les populations éligibles à la vaccination 

 Réserver la vaccination aux structures publiques de vaccination (CLAT, PMI, CV)

• Depuis 2019 : sécurisation de l’approvisionnement en BCG AJVaccines, mais toujours délivré 

exclusivement en structures collectives
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Niveaux de priorisation

• 1er niveau

a) Guyane et Mayotte : vaccination de tous les nouveau-nés avant la sortie de la maternité.

b) Autres départements dont ceux de l’Île-de-France : vaccination des enfants âgés de moins de 5 

ans ayant un facteur de risque de tuberculose identifié à l’exclusion de la seule résidence en Île-de-

France 

• 2e Niveau : 

Vaccination des enfants âgés de moins de 5 ans dont le seul facteur de risque est de résider en Ile-

de-France.

• 3e Niveau : 

France entière : vaccination de tous les enfants âgés de 5 à 15 ans révolus présentant un facteur 

de risque de tuberculose identifié et après test tuberculinique.
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Impact épidémiologique

 Pas d’aggravation de la situation épidémiologique suite à la suspension de l’obligation vaccinale 

 Les enfants âgés de moins de 15 ans représentent 5% des cas en 2019

 La proportion de cas de tuberculose chez l’enfant de moins de 13 ans (nés après la suspension de 

l’obligation vaccinale de 2007) est en diminution par rapport à 2005 (4% en 2019 vs 5% en 2005) 

 En 2019 : 10 formes méningées ou miliaires observées chez les enfants de moins de 15 ans, très 

inférieur à 2017 (18)
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Retour en ville

 Volonté d’un retour en ville pour 2022

 Enjeu d’information et de formation des PS au regard de la présentation du vaccin, de 

l’injection intradermique, du suivi des effets secondaires

 Constitution d’un groupe de travail pour accompagner ce retour et ses modalités 

(médecins de PMI, CLAT, infectiologues, généralistes, pédiatres, SpF, ANSM, Conseil de 

l’ordre)

Direction générale de la santé



722/09/2021

Questions / Discussion
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